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1. Cont�xt�
L�s infrastructur�s d� géni� civil sont soumis�s à d�s �nvironn�m�nts agr�ssifs, au vi�illiss�m�ntd� l�urs composants �t d� l�urs matériaux ainsi qu’à d�s évolutions ou à d�s conditions�xc�ptionn�ll�s d’�xploitation, susc�ptibl�s d� l�s �ndommag�r, voir� d� provoqu�r l�ur ruin�.
L� mainti�n du patrimoin� d’ouvrag�s d’art dans un état p�rm�ttant d� répondr� aux b�soins d�susag�rs dans d�s conditions d� sécurité satisfaisant�s, tout �n optimisant l�s inv�stiss�m�ntsnéc�ssair�s à son �ntr�ti�n, �st un �nj�u maj�ur pour l�s maîtr�s d’ouvrag� �t l�s g�stionnair�sd’infrastructur�s d� transport. L� rapport du Sénat (rapport n°609 du 26 juin 2019) soulign� l�mauvais état général d’un� parti� d�s ponts, notamm�nt parmi c�ux d�s p�tit�s coll�ctivités.
La mis� �n œuvr� d’un� politiqu� d� g�stion r�pos� sur d�s actions d� surv�illanc�, sur l’analys��t l’�xploitation d’obs�rvations �t d� donné�s r�cu�illi�s �t sur d�s actions d’�ntr�ti�n ou d�réparation. La politiqu� d� g�stion débouch� natur�ll�m�nt in fine sur d�s dép�ns�s qu� l�sp�tit�s coll�ctivités p�in�nt à mobilis�r, �n particuli�r pour l�s travaux.

2. Obj�ctifs du dispositif
Dans la suit� d�s opérations d� r�c�ns�m�nt d�s ouvrag�s communaux �ngagé�s dans l� cadr�du Programm� national Ponts (1 & 2), l’État mobilis� 44 M€ pour aid�r l�s commun�s à réalis�rl�s travaux d� r�mis� �n état d� l�urs ouvrag�s l�s plus dégradés �t notamm�nt c�ux prés�ntantun �nj�u maj�ur vis-à-vis d� la sécurité d�s usag�rs �t d� la continuité d�s d�ss�rt�s local�s.

3. Duré� du dispositif
L� prés�nt règl�m�nt �st valabl� à compt�r du 01/01/2025 jusqu’au 30/06/2026.
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1 Ouvrag� d� franchiss�m�nt (pont) dont l’ouv�rtur� �st supéri�ur� ou égal� à 2,00 mètr�s (après travaux d� réparationou r�construction), mur d� soutèn�m�nt aval (portant un� voiri� communal�) dont la haut�ur vu� �st supéri�ur� ouégal� à 2,00 mètr�s au point l� plus haut.

4. Bénéficiair�s
P�uv�nt bénéfici�r du dispositif d’aid� Programm� national Ponts « Travaux », l�s commun�sinscrit�s sur la list� d�s commun�s éligibl�s, disponibl� sur l� sit� int�rn�t dédié du C�r�ma :(www.c�r�ma.fr/programm�nationalpontstravaux).
L� maîtr� d’ouvrag� du proj�t d� travaux, p�ut êtr� :

§ Soit la commun� propriétair� d� l’ouvrag� obj�t du proj�t ;
§ Soit l’Établiss�m�nt Public d� Coopération Int�rcommunal� (=PCI) à fiscalité propr� d�rattach�m�nt d’un� commun� bénéficiair� �t g�stionnair� d�s ouvrag�s situés sur sont�rritoir� communal ;
§ Soit un SIVOM ou un Syndicat g�stionnair� d�s ouvrag�s situés sur son t�rritoir�communal.

5. Critèr�s d’éligibilités
Sont admissibl�s aux aid�s du Programm� national Ponts « Travaux », l�s ouvrag�s d’art1 d�scommun�s bénéficiair�s (voir articl� 4), sous rés�rv�s qu� :

§ La commun� bénéficiair� soit propriétair� d� l’ouvrag� ;
§ L’ouvrag� port� un� voiri� communal� situé� dans l� domain� public communal ;
§ L’ouvrag� ait fait, obligatoir�m�nt, l’obj�t d’un r�c�ns�m�nt �t dun� pr�mièr� évaluationd� son état (soit par l� dispositif piloté par l� C�r�ma dans l� cadr� du Programm� nationalPonts, soit par tout autr� prof�ssionn�l : ag�nc� t�chniqu� départ�m�ntal�, bur�aud’étud�s,...), complété�, si néc�ssair�, d’un diagnostic �t id�ntifiant d�s défautsstructur�ls maj�urs (not� 4 du Programm� national Ponts, not� 3U d� l’IQOA (Imag� d�la Qualité d�s Ouvrag�s d’Art), ...) ;
§ L’ouvrag� fass� l’obj�t d’un programm� d� travaux précisant : l�s travaux à réalis�r, laprocédur� d� consultation d�s �ntr�pris�s, l� coût prévisibl� d�s étud�s �t d�s travaux �td’un plan d� financ�m�nt.

La list� d�s ouvrag�s �xclus �st précisé� �n ann�x� 2.
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2 L� financ�m�nt d�s étud�s �st �xclusiv�m�nt lié au dépôt d’un� d�mand� d� subv�ntion pour l�s travaux - l�sdép�ns�s �ngagé�s pour l�s étud�s néc�ssair�s à la bonn� définition �t la bonn� réalisation d�s travaux sont pris�s�n compt�, a post�riori, dans l’assi�tt� subv�ntionnabl�.
3 L� financ�m�nt d�s travaux r�l�vant d’un� urg�nc� impéri�us� �st �xclusiv�m�nt lié au dépôt d’un� d�mand� d�subv�ntion pour l�s travaux d� réparation définitif - l�s dép�ns�s �ngagé�s pour c�s travaux sont pris�s �n compt�,a post�riori, dans l’assi�tt� subv�ntionnabl�.

6. Dép�ns�s éligibl�s
L�s dép�ns�s éligibl�s sont l�s suivant�s :

§ L�s étud�s t�chniqu�s �t régl�m�ntair�s préalabl�s aux travaux �t p�rm�ttant l�urréalisation2 (Insp�ctions spécifiqu�s, sondag�s, dossi�r loi sur l’�au, étud�s t�chniqu�s,DC=, ....) ;
§ L�s travaux d� démolition d’ouvrag�s ;
§ L�s travaux r�l�vant d’un� urg�nc� impéri�us� d� mis� �n sécurité préalabl� aux travauxd� réparation3 ;
§ L�s travaux d� r�construction d’ouvrag�s ;
§ L�s travaux d� réparations (portant sur la structur� d� l’ouvrag�) ;
§ L�s coûts d� maîtris� d’œuvr� travaux, d’OPC (Ordonnanc�m�nt, Pilotag� �tcoordination) �t d�s contrôl�s �xtéri�urs (dép�ns�s conn�x�s).

L� coût �stimé d�s travaux (hors autr�s coûts éligibl�s) doit êtr� d’un montant supéri�ur ou égalà :
§ 20 000 € HT pour l�s murs aval ;
§ 40°000 € HT pour l�s ponts.

7. Taux d� subv�ntion �t montant d� l’aid�
L� taux d� subv�ntion p�ut êtr� porté jusqu’à 60 % d� la dép�ns� subv�ntionnabl� HT dans l�slimit�s suivant�s :

§ L� montant minimum d� l’aid� �st d� 5°000 € HT ;
§ L� montant maximum d� l’aid� �st d� 1°000°000 € HT.
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4 Pour d�s proj�ts néc�ssitant d�s autorisations, il �st néc�ssair� d� pr�ndr� contact av�c l�s s�rvic�s d� l’Étatcompét�nts avant l� dépôt du dossi�r afin d� s’assur�r d� sa compatibilité av�c l�s régl�m�ntations �n vigu�ur.

8. Pièc�s à fournir pour l’instruction
L� formulair� d� d�mand� d� subv�ntion (voir l�s modalités d’accès au formulair� �n ann�x� 1)précisant l�s informations r�lativ�s au d�mand�ur �t à la subv�ntion d�mandé� �t compr�nant�n particuli�r :

§ Pièc� justifiant d� l’�ngag�m�nt d� la commun� pour la réalisation d�s travaux :délibération d� la commun� maîtr� d’ouvrag�, précisant la natur� d�s travaux �t l� plan d�financ�m�nt d� l’opération ;
§ Pièc�s justifiant d� l’état d� l’ouvrag� �t d� la néc�ssité d�s travaux : Carn�t d� santé d�l’ouvrag� (ou équival�nt) �t/ou diagnostic préalabl� précisant qu� l’ouvrag� prés�nt� d�sdéfauts structur�ls maj�urs �t la not� associé� (not� 4 du Programm� national Ponts, not�3U d� l’IQOA (Imag� d� la Qualité d�s Ouvrag�s d’Art) ou équival�nt), un� fich� d�scriptiv�d�s pathologi�s constaté�s (av�c photographi�s), l�s préconisations �t la programmation d�sopérations à �ngag�r ;
§ Pièc�s décrivant l�s travaux : dossi�r d�s étud�s t�chniqu�s, compr�nant l� rapp�l duprogramm� d�s travaux, un� notic� d�scriptiv� d�s travaux, l�s plans d�s travaux, l�s coûtsprévisionn�ls d� l’opération (frais d’étud�s, coût d�s travaux �t l�s frais conn�x�s), un planningprévisionn�l d� l’opération, ... ;
§ Un� list� d�s dossi�rs régl�m�ntair�s �n cours ou à v�nir (Un� list� d�s déclarations /autorisations l�s plus fréqu�nt�s �st rapp�lé� �n ann�x� 4)4;
§ L�s att�stations sur l’honn�ur �t l�s �ngag�m�nts du d�mand�ur ;
§ L� cas échéant, pour l�s ouvrag�s d� rétabliss�m�nt r�l�vant d� la loi Didi�r, laconv�ntion �ntr� la commun� �t l’opérat�ur (cf. ann�x� 2).
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5 Voir ann�x� 3.
6 L’ordr� d� s�rvic� d� démarrag� d�s travaux, ou tout autr� �ngag�m�nt r�ndant l�s travaux irrév�rsibl�s. L�s étud�snéc�ssair�s à la réalisation d�s travaux (t�ll�s qu� l’obt�ntion d’autorisations, l�s étud�s préalabl�s �t la réalisationd�s étud�s t�chniqu�s néc�ssair�s à la consultation d�s �ntr�pris�s) �t l�s travaux r�l�vant d’un� urg�nc� impéri�us�n� sont pas considérés comm� l� début d�s travaux.

9. Modalités d’instruction d�s dossi�rs d� d�mand� d� subv�ntion
L�s dossi�rs sont instruits par l� C�r�ma, délégatair� �t g�stionnair� d� l’�nv�lopp�« Programm� national Ponts "Travaux" ».
L�s dossi�rs sont déposés au fil d� l’�au par voi� dématérialisé� �t uniqu�m�nt sur la plat�form�dédié� d� dépôt d�s dossi�rs �n lign� (voir ann�x� 1). C�tt� plat�form� p�rm�t d� cré�r undossi�r �t d� l� modifi�r jusqu’au stad� d� « dépôt du dossi�r ». L� dépôt du dossi�r fait l’obj�td’un accusé d� réc�ption dûm�nt daté.
L�s int�ractions �ntr� l� port�ur d� proj�t �t l� s�rvic� instruct�ur s� font uniqu�m�nt parm�ssag�ri� int�rn� à la plat�form�.
L�s dossi�rs sont traités au fur �t à m�sur� d�s dépôts, à concurr�nc� d� l’�nv�lopp� disponibl�pour l� Programm� national Ponts « Travaux » �t �n t�nant compt� d’un� répartition t�rritorial�.
L� C�r�ma vérifi� l’acc�ptabilité (éligibilité �t complétud�) d� la d�mand� �t �n inform� l�d�mand�ur dans un délai maximal d� d�ux (2) mois à compt�r d� la dat� d� l’accusé d�réc�ption. Il p�ut aussi, dans c� délai, d�mand�r d�s pièc�s complém�ntair�s néc�ssair�s à labonn� compréh�nsion du dossi�r.
L� C�r�ma instruit la d�mand� �t s’assur� d� la maturité du proj�t5 �t d� l’adéquation d�s travauxproposés av�c l�s préconisations du diagnostic �t l� programm� d� travaux.
La décision d’attribution d� la subv�ntion �st pris� par l� dir�ct�ur général du C�r�ma, surproposition du Comité d’attribution du dispositif.
La décision d’attribution �st notifié�, dans un délai maximal d� trois (3) mois à partir d� la dat�d’acc�ptabilité du dossi�r par act� unilatéral du dir�ct�ur général du C�r�ma, précisant :

§ L’id�ntification du bénéficiair� ;
§ La désignation du proj�t, s�s caractéristiqu�s, la natur� �t l� montant d� la dép�ns�subv�ntionnabl� rattaché� au proj�t ;
§ L� montant maximum d� la subv�ntion �t s�s modalités d� calcul ;
§ L� cas échéant, l� montant d� l’avanc� v�rsé� (voir articl� 12) ;
§ L� cal�ndri�r d� réalisation d� l'opération compr�nant notamm�nt sa dat� prévisionn�ll�d'achèv�m�nt.

S�ul� c�tt� décision attributiv�, régulièr�m�nt notifié�, vaut attribution d� l’aid�.

10. Conditions général�s d’attribution
La d�mand� d’aid� financièr� doit êtr� déposé� avant tout �ngag�m�nt juridiqu� ou débutd’�xécution d�s travaux6.
L�s travaux p�uv�nt démarr�r dès réc�ption du m�ssag� d’accusé d� réc�ption du dépôt dudossi�r (voir articl� 9), sans préjug�r d� la décision final� d’attribution d� subv�ntion.
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11. Modalités d� v�rs�m�nt
Un� avanc� d� 30% du montant d� la subv�ntion attribué�, indiqué dans la décision d’attribution,p�ut êtr� v�rsé� dès l’obt�ntion d� c�ll�-ci, dans l�s conditions précisé�s à l’articl� 12.
Un acompt�, fixé à 50% maximum d� la subv�ntion attribué�, indiqué dans la décisiond’attribution, p�ut êtr� v�rsé lorsqu� l�s dép�ns�s �ngagé�s dépass�nt 50% d�s dép�ns�séligibl�s, dans l�s condition précisé�s à l’articl� 12.
L� v�rs�m�nt du sold� d� la subv�ntion �st �ff�ctué à la fin d�s travaux, sur justification d� l�urréalisation �t d� l�ur conformité av�c l�s caractéristiqu�s visé�s par la décision attributiv�, dansl�s conditions précisé�s à l’articl� 12.
L� montant définitif d� la subv�ntion �st arrêté par application aux dép�ns�s ré�ll�s d�s modalitésd� calcul r�t�nu�s pour la dét�rmination du montant maximum d� la subv�ntion fixé dans ladécision d’attribution.
Exemple : une demande de subvention est faite avec un montant prévisionnel des dépensessubventionnables de 100 000 €.
La décision d’attribution accorde 60 000 €, soit un taux de 60% de ces dépenses. Au final, lemontant des dépenses subventionnables réelles s’élève à 90 000 €.
Alors le montant définitif de la subvention sera de 90 000 € x 60% = 54 000 €.
L� montant d�s dép�ns�s ré�ll�s pris �n compt� n� p�ut �xcéd�r l� montant d� la dép�ns�subv�ntionnabl� arrêté� dans la décision attributiv�.
Exemple : une demande de subvention est faite avec un montant prévisionnel des dépensessubventionnables de 100 000 €.
Au final, le montant des dépenses réelles s’élève à 120 000 €. Le montant retenu pour le calculde la subvention finale sera de 100 000 € et non 120 000 €.
L�s modalités d� calcul d� la subv�ntion, ainsi qu� la natur� �t l� périmètr� d� la dép�ns�subv�ntionnabl�, n� p�uv�nt pas êtr� modifié�s par rapport à la décision d’attribution.



9/14

7 L� bénéficiair� d� l’aid� dispos� d’un délai maximum d� douz� (12) mois après la dat� d� fin d�s travaux, pourtransm�ttr� sa d�mand� d� v�rs�m�nt du sold�.
8 L� C�r�ma pourra, l� cas échéant, procéd�r à d�s audits sur sit�, pour s’assur�r d� la conformité d�s travaux auxélém�nts d� la d�mand� d� subv�ntion.

12. Pièc�s justificativ�s à fournir pour l�s v�rs�m�nts
Un� avanc� d� 30 % du montant d� la subv�ntion attribué�, indiqué dans la décision d’attribution,s�ra v�rsé� dès notification d� c�ll�-ci, sous rés�rv� qu� l� bénéficiair� l’ait d�mandé lors dudépôt d� son dossi�r d� d�mand� d� subv�ntion.
C�tt� avanc� s�ra récupéré�, soit lors du v�rs�m�nt d� l’acompt� d� 50%, l� cas échéant, soitlors du v�rs�m�nt du sold�.
Exemple : une demande de subvention est faite avec un montant prévisionnel des dépensessubventionnables de 100 000 €. Une subvention de 60% est accordée, soit 60 000 €.
Le bénéficiaire a demandé le versement d’une avance de 30 %. L’avance versée à la notificationsera donc de 30% de 60 000 € soit 18 000 €.
Une fois 50% des dépenses prévisionnelles subventionnables engagées, le bénéficiairedemande un acompte de 50%. Celui-ci sera de 60 000 € x 50% = 30 000 € sur lesquels l’avancede 18 000 e sera reprise. Le versement effectivement réalisé pour cet acompte sera donc de30 000 - 18 000 = 12 000€.
A la fin de l’opération, après réception des justificatifs, le solde d’un montant maximum de 30 000€ sera versé.
Si le bénéficiaire n’a pas demandé d’acompte, le solde d’un montant maximum de 60 000 € -18 000 € = 42 000 € sera versé.
L� pr�mi�r acompt� d� 50%, ainsi qu� l� sold� d� l’aid� s�ront v�rsés après �nvoi d’un� fich�d� d�mand� d� v�rs�m�nt �t sur prés�ntation7 :
Pour l’uniqu� acompt� d� 50% :

§ D�s factur�s acquitté�s (r�prés�ntant à minima 50% d� la dép�ns� éligibl�) visé�s �noriginal par l� mair� �t l� comptabl� public.
Pour l� sold� :

§ D’un� pièc� justifiant d� la dat� d� fin d�s travaux (PV d� réc�ption par �x�mpl�) ;
§ D’un dossi�r d� fin d� travaux p�rm�ttant d� s’assur�r du s�rvic� fait �t d� la conformitéd�s travaux réalisés av�c la décision attributiv�8 ;
§ Du décompt� final d�s pai�m�nts �ff�ctué�s (factur�s acquitté�s visé�s �n originalpar l� mair� �t l� comptabl� public), ainsi qu� d� la list� �xhaustiv� d�s aid�s publiqu�s r�çu�s�t d� l�urs montants r�sp�ctifs.
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13. Conditions particulièr�s d� v�rs�m�nt d� l’aid�
L’octroi d� l’aid� �st subordonné à :

§ Un début d�s travaux dans un délai d’un (1) an à dat�r d� la décision attributiv� ;
§ Un achèv�m�nt d�s travaux conform� à la dat� prévisionn�ll� indiqué� à la décisiond’attribution.
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Ann�x� 1
La d�mand� d’aid� (subv�ntion) s� fait uniqu�m�nt par l’int�rmédiair� du formulair� d� d�mand�d’aid� disponibl� sur la plat�form� d� dépôt d�s dossi�rs �n lign� « démarch�s-simplifié�s ».
Acc�ssibl� dir�ct�m�nt sur :
https://www.d�march�s-simplifi��s.fr/comm�nc�r/pnp-travaux-dispositif-d-aid�
Ou d�puis l� sit� dédié du C�r�ma :
https://www.c�r�ma.fr/programm�nationalpontstravaux
Pour tous r�ns�ign�m�nts avant l� dépôt d’un dossi�r, m�rci d� contact�r :
Courri�l : pnptravaux@c�r�ma.fr
Pour tout� qu�stion r�lativ� à un dossi�r d� candidatur� déposé sur la plat�form� d� dépôt d�dossi�r �n lign�, m�rci d’utilis�r �xclusiv�m�nt la m�ssag�ri� d� la plat�form�.

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/programme
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9 Pour plus d’information : https://www.�cologi�.gouv.fr/politiqu�s-publiqu�s/mis�-œuvr�-loi-didi�r-r�c�ns�m�nt-ouvrag�s-dart-r�tabliss�m�nt-voi�s

Ann�x� 2 - List� d�s ouvrag�s �xclus du dispositif d’aid� �t casparticuli�r d�s ouvrag�s d� rétabliss�m�nt
Sont �xclus du dispositif d’aid� l�s ouvrag�s suivants :

§ L�s ouvrag�s �n propriété privé�, y compris l� domain� privé d� la commun� ;
§ L�s tunn�ls �t tranché�s ouv�rt�s ;
§ L�s ouvrag�s d� prot�ction (paravalanch�s, par�-pi�rr�s...) ;
§ L�s dispositifs d� prot�ction (éboul�m�nts roch�ux, stabilisation d�s sols…) ;
§ L�s barrag�s ;
§ L�s ouvrag�s d� prot�ction du littoral ;
§ L�s murs d� soutèn�m�nt amont (n� portant pas d� voiri� communal�) ;
§ L�s murs d� prot�ction d’un équip�m�nt d� typ� candélabr�, dispositif d� signalisationprés�ntant un� longu�ur inféri�ur� à 5 mètr�s ;
§ L�s murs anti-bruit ;
§ L�s portiqu�s, pot�nc�s �t hauts-mâts d� signalisation.

Cas d�s ouvrag�s d� rétabliss�m�nt
L�s rés�aux communaux p�uv�nt parfois franchir d’autr�s rés�aux plus importants :

§ Rés�au Routi�r National ;
§ Voi�s navigabl�s (VNF) ;
§ Voi�s f�rroviair�s (SNCF rés�au).

La loi n°2014-774 du 7 juill�t 2014, dit� loi Didi�r, régit la g�stion d� c�s ouvrag�s9.
Dans l� cadr� du Programm� national Ponts « Travaux », lorsqu’un� conv�ntion précis� la partd�s travaux structur�ls dévolu� à la charg� d� la commun�, c�tt� part p�ut êtr� subv�ntionné�dans l�s conditions prévu�s au prés�nt règl�m�nt.

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/mise-oeuvre-loi-didier-recensement-ouvrages-dart-retablissement-voies
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/mise-oeuvre-loi-didier-recensement-ouvrages-dart-retablissement-voies


13/14

Ann�x� 3 - Maturité du dossi�r
Dans l� cas du dispositif d’aid� Programm� national Ponts « travaux », un� opération �st dit�« matur� » lorsqu� l�s démarch�s préalabl�s à sa réalisation :

§ L� r�c�ns�m�nt �t la pr�mièr� évaluation d� l’état d� l’ouvrag� ;
§ L� diagnostic préalabl� d� l’ouvrag� id�ntifiant d�s défauts structur�ls maj�urs ;
§ L�s inv�stigations complém�ntair�s ;
§ L� programm� définissant l�s travaux ;
§ L’id�ntification d�s autorisations régl�m�ntair�s néc�ssair�s �t l�urs d�mand�s ;
§ L�s étud�s t�chniqu�s adapté�s, �tc.

ont été réalisé�s, ou sont �n cours, avant l� dépôt d� la d�mand� d� subv�ntion.
Avant d� formul�r un� d�mand� un� subv�ntion, il convi�nt donc d� s’assur�r qu� c�s étap�spréalabl�s ont bi�n été réalisé�s, p�rm�ttant d� considér�r qu� l�s travaux s�ront autorisés,pourront début�r dans d�s délais id�ntifiés �t pourront êtr� financés.
Un� opération matur� va ainsi p�rm�ttr� un� utilisation �ffici�nt� d�s crédits accordés, dans d�m�ill�urs délais �t évit�r qu� l’attribution d� la subv�ntion soit prorogé� ou sous évalué�.
L� d�mand�ur s’�ngag� sur l’honn�ur à bi�n avoir �ntr�pris l’�ns�mbl� d�s démarch�s(autorisations / déclarations) néc�ssair�s à l’autorisation d�s travaux �t à r�sp�ct�r l�s règl�s d�cumul d�s subv�ntions publiqu�s.
L� dossi�r d’un� opération n� r�mplissant pas c�s critèr�s s�ra r�j�té, mais pourra êtr� r�déposéun� fois l�s conditions r�mpli�s, sous rés�rv� du r�sp�ct d�s autr�s critèr�s d’éligibilité.
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Ann�x� 4 -List�� non �xhaustiv�� d�s principal�s obligationsrégl�m�ntair�s avant l� lanc�m�nt d�s travaux
§ R�sp�ct du Cod� d� l’�nvironn�m�nt :

o évaluation �nvironn�m�ntal� si néc�ssair� (cas par cas �n particuli�r) ;
o loi sur l’�au : déclaration / autorisation l� cas échéant ;
o Inv�ntair� faun� / flor� �t �spèc�s protégé�s l� cas échéant...

§ R�sp�ct du Cod� du patrimoin� :
o archéologi� prév�ntiv�...

§ R�sp�ct du Cod� d� l’urbanism� :
o p�rmis d’aménag�r dans l� périmètr� d’un sit� patrimonial r�marquabl� ou auxabords d�s monum�nts historiqu�s �n particuli�r...

§ R�sp�ct du Cod� du travail :
o Diagnostic Amiant� Avant Travaux ou Démolition (DAAT, DAAD) hors chaussé�s ;
o r�pérag� Amiant� �t HAP dans l�s chaussé�s ;
o r�pérag� du plomb avant travaux...

§ Déclaration d� travaux (DT) auprès d�s conc�ssionnair�s d� rés�aux...


